
Guides de bonnes pratiques d’hygiène 
(GBPH) et certifications:

Quels enjeux pour les prestataires 
logistiques de la chaîne du froid ?

Jean-Paul Meyronneinc
Délégué général UNTF

Les défis de la logistique du froid
Avranches, le 16 octobre 200927/11/2009 1



1) Les Guides de Bonnes Pratiques d’Hygiène

Å«Les guides de bonnes pratiques constituent un outil 
précieux, qui aide les exploitants du secteur 
alimentaire à respecter les règles d'hygiène 
alimentaire à toutes les étapes de la chaîne 
alimentaire et à appliquer les principes HACCP»     
(art 1, directive 852/2004).

Å«Les États membres encouragent l'élaboration et la 
diffusion de guides nationaux de bonnes pratiques 
d'hygiène et d'application des principes HACCP»            
(art 8)
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ÅDans l’absolu, ces Guides n’ont pas forcément une 
valeur règlementaire. 

ÅLa directive indique que «la diffusion et l'utilisation 
des guides tant nationaux que communautaires sont 
encouragées».

ÅMais elle ajoute que «les exploitants du secteur 
alimentaire peuvent utiliser ces guides sur une base 
facultative».
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ÅAttention :

ÅLes dispositions qu’ils comprennent engagent en 
partie les adhérents des organisations 
professionnelles à l’origine de ces Guides.

ÅIls  ont pour vocation de s’intégrer aux procédures 
internes de l’entreprise et dans les appels d’offres 
transmis aux fournisseurs.
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ÅEn France, plusieurs Guides sont en cours de 
rédaction.

ÅCertains ne sont que la réactualisation d’anciens 
guides rédigés lors de la mise en œuvre de la 
directive précédente sur l’hygiène et la sécurité 
alimentaire (93/43). 
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ÅLe corps central des Guides: le rappel de la 
méthode HACCP

ÅLa méthode HACCP étant au cœur des dispositifs 
communautaires, il est normal qu’elle constitue la clé 
de voute de ces guides qui, d’une manière générale :

ïRappellent les 7 principes de la démarche HACCP.

ïRappellent les étapes à suivre pour la mise en place de la 
méthode HACCP dans l’entreprise (constitution d’une 
équipe, identification des dangers, détermination des 
points critiques, définition des actions correctives, 
formalisation écrite du système, etc.)

27/11/2009 6



27/11/2009 7



ÅA la suite de ces rappels, les Guides vont 
principalement s’attacher :

ïA identifier les dangers et décrire les risques qui 
en découlent.

ïA décrire tous les moyens à mettre en œuvre pour 
éliminer les dangers (les « bonnes pratiques »).

ÅLà évidemment, les contenus diffèrent d’un guide à 
l’autre.
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ÅLe Guide des Bonnes Pratiques dans le Transport 
sous Température Dirigée

ÅIl vise à actualiser le guide élaboré en son temps par 
le GRDP-Transfrigoroute (2004-2005)

ÅIl est en cours de rédaction par Transfrigoroute 
France

ÅL’UNTF va s’associer aux travaux à venir

27/11/2009 9



ÅCe guide est, en l’état actuel des choses, articulé de 
la manière suivante :

ïGénéralités, méthode HACCP

ïAnalyse des dangers, avec le listing des dangers 
microbiologique, chimique et physique.

ïLa maîtrise des dangers

ÅLe guide s’appuie en grande partie sur une série de 
fiches techniques recensant les bonnes pratiques à 
suivre tant au niveau du personnel que du matériel 
ou des installations fixes 
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Le Guide des Bonnes Pratiques Hygiéniques,

distribution des produits

sous température dirigée,

surgelés et réfrigérés

ÅCe guide a été élaboré par le Syndigel (syndicat des 
distributeurs de produits surgelés et réfrigérés).

ÅIl est particulièrement complet, avec une analyse très 
fine des dangers et des risques

ÅAu niveau des mesures à prendre, il entre dans un 
niveau de détail très poussé, avec moult graphiques 
et fiches de procédure.
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ÅAutant d’éléments qui conduisent les adhérents du 
Syndigel à considérer ce Guide comme un outil 
d’organisation de leurs méthodes relatives aux 
opérations de stockage et de transport, tant en 
compte propre qu’en compte d’autrui.

ÅIn fine, dans le cas de prestations externalisées, il 
devient un outil d’aide à la rédaction de cahiers des 
charges.
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ÅComme tous les guides, le Guide Syndigel détaille 
l’organisation générale de la branche, la méthode 
HACCP et recense les dangers

ÅIl faut insister sur plusieurs chapitres :

ïChapitre 4 : moyens nécessaires et bonnes pratiques
(locaux, équipement de production de froid, parc de 
véhicules sous température dirigée à disposition, 
protection des produits, hygiène des locaux, matériels et 
équipements, formation du personnel.
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ïChapitre 5 : maîtrise de la chaîne du froid (seuil des 
températures, nécessité de donner un volant de froid aux 
produits, utilisation du parc de véhicules, moyens de 
contrôle de la température).

ïChapitre 6 : traçabilité (c’est de pouvoir retrouver un 
produit en cas de contamination constatée).

ïChapitre 7 : le devenir des marchandises non conformes qui 
permet de savoir, selon le type de non-conformité, quel est 
le devenir possible du produit (cession à une industrie, 
cession pour l’alimentation animale, destruction, don à une 
association, renvoi au fournisseur, réintégration au stock).
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Å Les annexes :

ÅOn trouve à la fois :

üDes modèles de fiches et de documents
ïFiches de relevé de températures, bon de remis à une organisation 

caritative, etc.

üDes fiches techniques
ïElles définissent les actions préventives à mener, les éléments de 

surveillance et les actions correctives à mener sur certaines 
thématiques : véhicules de livraison, réception, livraison/transferts, 
etc.
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ÅLes problèmes posés par les GBPH

ÅLa rédaction de Guides se multiplie et dans la 
pratique, chaque branche professionnelle de l’agro-
alimentaire, va avoir le sien.

ÅOr le transport est un dénominateur commun à 
l’ensemble de ces branches.

ÅIl va se multiplier une foultitude de « bonnes 
pratiques » ne disant pas toujours la même chose, 
notamment au niveau de process opératoires. 
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ÅLes alternatives posées sont les suivantes :

ïFaut-il supprimer toutes les références transport-logistique 
dans les GBPH des différentes branches et se contenter 
d’un guide « transport-logistique » unique ?

ïOu bien faut-il se plier aux indications de tous ces guides 
en adaptant les exigences au cas par cas ? 

ïOu bien contourner la difficulté en opérant une procédure 
de certification?
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2) Les certifications : cas de l’IFS

ÅLa méthode HACCP (Hazard Analysis Critical Control 
Point) est devenue le système de référence en 
matière de qualité et de sécurité alimentaire.

ÅProblème : l’HACCP n’est pas une norme et on ne 
peut pas se certifier « HACCP »
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ÅPlusieurs organisations et pays ont donc créé leurs 
propres référentiels : les danois (DS3027) , les anglais 
(BRC), les hollandais (CCvD), les américains et 
australiens (SQF)… et les allemands (IFS Food, via le 
HDE, la fédération allemande de la distribution).

ÅEn France, la FCD (Fédération du Commerce et de la 
Distribution) a emboîté le pas sur l’IFS. 

ÅCette certification est destinée aux entreprises qui 
souhaitent vendre des produits sous marque de 
distributeurs (MDD).
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ÅL’IFS Food comprend un volet « logistique » visant 
surtout la manière dont les industriels appréhendent 
le transport (7 items) et le stockage (5 items). 

ÅLe 4-12-7 de l’IFS Food implique ouvertement les 
prestataires :

«[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ 
de transport externe, toutes les exigences du chapitre 
4.12 (transport) doivent être clairement définies dans 
le contrat correspondant ou le prestataire doit 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩLC{ [ƻƎƛǎǘƛŎΦ» 
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ÅDonc il est évident que l’IFS Logistic va s’imposer 
petit à petit auprès des prestataires logistiques 
(entrepositaires, commissionnaires, transporteurs, 
etc.)

ÅLa version 1 a vu le jour en juin 2006

ÅAvec un niveau d’application assez « confidentiel ».

ÅUne version 2 est en cours d’élaboration.
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ÅL’IFS Logistique traite des grands chapitres 
suivants :
ÅGestion du système de la qualité

ÅResponsabilité de la direction

ÅGestion des ressources

ÅRéalisation de la prestation de services

ÅMesures, analyses, amélioration

ÅStockage et distribution

ÅEmballage de transport

ÅTransport
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ÅDans son principe, les IFS sont des certifications.

ÅL’IFS Logistique comprend une centaine d’items.

ÅChaque item est noté entre A (conformité totale) et 
D (critère non appliqué) avec des KO, des Major et 
des Non Applicables.

ÅL’entreprise obtient une note (que l’on rapporte au 
potentiel de points maxi).
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ÅEnsuite l’entreprise est auditée par un organisme de 
certification.

ïPré audit

ïAudit initial

ïAudit complémentaire

ïAudit de surveillance

ÅL’organisme fait un rapport d ‘audit et délivre le 
certificat IFS Logistic
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ÅL’IFS est-elle obligatoire ?
ïLa FCD, c’est Carrefour, Auchan, Casino, etc. La diffusion 

auprès des fournisseurs et des fournisseurs des 
fournisseurs est inévitable. A moyen terme, le risque d’être 
écarté d’appels d’offres et de certains marchés n’est pas 
négligeable.

ÅSi je suis Iso 9000, ai-je besoin de l’IFS ?
ïIncontestablement, oui. L’ISO 9000 est un système global 

de management de la qualité. Il permet une approche 
favorable sur de nombreux items (notamment au niveau 
du tronc commun). Mais il ne répond pas à toutes les 
exigences des IFS. On peut envisager des audits combinés.
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ÅQuel lien avec le BRC et l’ISO 22000 ?

ïLe BRC (British Retail Consortium) est un référentiel publié 
par le syndicat des chaînes de supermarchés britanniques. 
Il existe également un BRC Storage and Distribution. Il est 
important de faire appel à un auditeur qui peut réaliser un 
audit combiné.

ïL’ISO 22000 est un système de management de la sécurité 
alimentaire. Normalement l’ISO 22000 est sensée jouer un 
rôle d’harmonisation entre les certifications « pays ». Mais 
le contenu diffère, l’ISO 22000 ayant une co-notation très 
« industrielle ». Là encore, le principe de l’audit combiné 
est à étudier. 
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ÅEnfin, quel lien avec les GBPH ?

ïQuestion essentielle

ïA priori, les deux ayant l’HACCP comme socle commun, on 
pourrait supposer qu’une entreprise certifiée est conforme 
aux exigences des GBPH.

pFiche technique GBPH Syndigel «Choix des fournisseurs» : comme 
élément de surveillance des fournisseurs on trouve la référence à des 
certifications (IFS, BRC, Iso 22000)

ïMalheureusement, ce n’est pas si simple : les GBPH 
entrent dans des niveaux d’exigence et de détail que n’ont 
pas les certifications. Les Guides ont une vision « qualité 
de la chaîne », les certifications une vision plus 
« management de la qualité »
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